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Le Conseil a adopté ce jour des conclusions sur le respect des droits de propriété intellectuelle
(DPI) dans l'UE.

Ces conclusions portent sur le train de mesures de la Commission concernant les DPI, qui vise
à mieux protéger les DPI, à promouvoir l'innovation et à adapter le système à l'ère numérique,
en particulier l'internet.

Ce train de mesures a été publié le 29 novembre 2017 et comprend : 

- une communication intitulée "Un système équilibré de contrôle du respect de la propriété
intellectuelle pour relever les défis sociétaux d'aujourd'hui" 

- une communication intitulée "Orientations sur certains aspects de la directive 2004/48/CE du
Parlement européen et du Conseil relative au respect des droits de propriété intellectuelle" et
un rapport sur l'évaluation de cette directive 

- une communication intitulée "Définition de l'approche de l'Union en ce qui concerne les
brevets essentiels à des normes" un rapport sur le fonctionnement du protocole d'accord sur la
vente de contrefaçons sur l'internet./.


